


PAR PATRICK 
CHICHÉ

P
lus de cinquante ans après 
l’introduction progres-
sive de la préoccupation  
énergétique à la concep-
tion architecturale, il est 
intéressant d’effectuer un 
retour sur un passé proche 

— passé qui prédomine désormais dans 
la réflexion architecturale poussée par la 
crise et l’urgence climatiques. Même si  
ce n’est pas encore compris par toutes et 
tous, il s’agit toujours de réflexion archi-
tecturale, celle qui a su se renouveler et 
s’adapter aux besoins actuels en intégrant 
les critères environnementaux, écolo-
giques et sociaux du mieux-vivre et du 
mieux-préserver. 

LE CHANGEMENT  
DE MODÈLE
Pour aborder le sujet, il faut rappeler qu’à 
la suite du premier choc pétrolier en 1973 
et de la crise économique mondiale qui 
s’ensuivit, le prix du baril de pétrole qua-
drupla. Cette explosion de prix eut une 
répercussion directe sur le coût de la 
consommation énergétique des bâtiments 
qui représentait en Suisse et en Europe 
environ 50 % de la consommation  
énergétique globale. Ce fut un choc pour 
le monde économique et, en particulier, 
pour celui de la construction.

À cette période, l’architecture dite « inter-
nationale » favorisait la rationalisation et 
la recherche de l’expression formelle sans 
se préoccuper ni de son coût ni de sa  
dépense en énergie. La consommation 
moyenne des bâtiments construits dans 
les années 1970 était d’environ 22 litres  
de mazout par mètre carré de plancher, 
soit 10 % de plus que des édifices datant 
des années 1920. Aujourd’hui, la consom-
mation peut être réduite par dix, soit  
deux litres de mazout par mètre carré, 
voire être compensée par une production 
électrique permettant aux bâtiments d’être 
indépendants sur le plan énergétique.

RECHERCHE ET 
ENSEIGNEMENT
En Suisse romande, sur le plan acadé-
mique, la Chaire de construction du  
Département d’architecture de l’EPFL 
dirigée par le professeur Georges van  
Bogaert, accompagné des physiciens  
André Faist et Jean-Bernard Gay, a mis 
sur pied une équipe de réflexion et de  
recherche dès 1975. Son dessein était  
de trouver de nouvelles formes et des  
qualités constructives permettant une 
économie d’énergie et une indépen-
dance d’approvisionnement. Parallèle-
ment à la recherche, le professeur Faist 
donnait des cours théoriques de  
physique appliquée aux bâtiments.

Dans un premier temps, il s’est agi de  
rassembler un maximum d’informations 
sur les architectures passées et récentes 
prenant en compte des critères permet-
tant de réduire les besoins, notamment 
celui de se chauffer. L’ouvrage Architecture 
Without Architects 1 de Bernard Rudofsky 
publié en 1964 fut une référence pour  
l’architecture vernaculaire démontrant 
comment des constructions avaient été 

adaptées à leur environnement pour  
en tirer le plus grand profit. Celles-ci met-
taient en évidence les qualités du site  
et ces grands principes, oubliés avec le 
temps : se protéger, conserver et profiter 
du soleil. On redécouvrait, par exemple, 
l’effet de serre et sa capacité d’apport  
de chaleur — effet majeur dont certains 
constructeurs n’ont aujourd’hui toujours 
pas pris la mesure, tant en hiver pour le 
valoriser et en bénéficier qu’en été pour 
éviter les surchauffes solaires au moyen 
de protections adéquates.

Dans les ateliers de la Chaire de construc-
tion de l’EPFL, différents programmes, 
assujettis à des sites caractéristiques, 
étaient proposés aux étudiant·e·s afin de 
les habituer à intégrer les concepts éner-
gétiques dès les prémices de leurs projets. 
La recherche bibliographique était  
cruciale 2, tout comme celle d’exemples 
construits. L’ouvrage Archi de terre 3  
indiquait des voies d’architectures bio-
climatiques à suivre comme la David 
Wright’s House 1, la Steve Baer’s House 
ou la Karen Terry’s House 1 au sud-ouest 
des États-Unis dans les années 1970.  
Les éléments solaires de l’architecture  
de métal et de verre de la révolution  
industrielle du XIXe siècle étaient égale-
ment à redécouvrir 4. Tous ces préceptes 
valorisants devenaient les fondements 
d’une vision redéfinissant des valeurs es-
sentielles mises de côté par la production 
architecturale des années 1970 et 1980.

ÉTUDES  
ET ESSAIS  
PRATIQUES
L’utilisation de l’énergie dans le bâtiment 
et, en particulier, de l’énergie solaire  
était régulièrement encouragée par  
ses défenseur·euse·s. Des études et des  
projets pratiques se sont succédé comme 
l’étude pour la seconde phase de la cons-
truction de l’EPFL à Écublens qui a modi-
fié l’orientation originelle est-ouest des 
bâtiments en une orientation nord-sud, 
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1.	 Bernard Rudofsky, Architecture Without 
Architects. A Short Introduction to  
Non-Pedigreed Architecture, New York, 
Museum of Modern Art, 1964.

2.	 Voir notamment Frédéric Nicolas,  
Jean-Pierre Traisnel et Marc Vaye, alias 
Bricolo lézardeur, La Face cachée du  
soleil, Paris, Libraires Parallèles, 1974�; 
AIA Research Corporation, Solar  
Dwelling Design Concepts, Washington, 
The U.S. Department of Housing  
and Urban Development, 1976�; Patrick  
Bardou et Varoujan Arzoumanian,  
Archi de soleil, Marseille, Parenthèses, 
1978�; Baruch Givoni, L’Homme,  
l’architecture et le climat, Paris, Éditions 
du Moniteur, 1978�; David Wright,  
Soleil, nature, architecture, Marseille,  
Parenthèses, 1979. 

3.	 Patrick Bardou et Varoujan Arzoumanian, 
Archi de terre, Marseille, Parenthèses, 
1978.

4.	 Georges van Bogaert, François  
Maurice, Alberto Abriani, Patrick Chiché, 
À la redécouverte de l’oriel, Écublens, 
Département d’architecture de l’EPFL, 
Atelier de l’orientation «�Technologie�», 
1983�1984.

Serre méditerranéenne,  
chemin de l’Impératrice 1, 1979�1987, 
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Façade avec double peau et détail de l’immeuble,  
boulevard Carl-Vogt 23, 1984�1986, Chantal Scaler

DOSSIER22 DOSSIER23



25

plus adaptée aux critères énergétiques.  
Le concours d’architecture pour le Centre 
de protection civile de Lausanne à  
Montheron (Patrick Chiché, Dimitri  
Démétriadès et Dimitri Papadaniel, 1979) 
a également démontré que les exigences 
d’un programme complexe étaient com-
patibles avec les contraintes énergétiques 5. 
Le premier concours solaire organisé par 
la Coopérative immobilière du personnel 
fédéral (CIPEF) pour des bâtiments d’ha-
bitation à Préverenges a d’ailleurs été  
gagné et réalisé par les mêmes auteurs en 
1984. Bien que remarquée, on peut regret-
ter que cette voie de concours d’archi-
tecture solaire n’ait pas été suivie par 
d’autres maîtres d’ouvrage. Toutes ces  
recherches et projets avaient pour but de 

prouver que l’intégration de systèmes 
respectant les exigences énergétiques, 
souvent perçues comme des contraintes, 
n’était pas néfaste à la qualité architectu-
rale, mais qu’elle pouvait au contraire 
l’enrichir. Entre 1976 et 1985, un certain 
nombre de réalisations avec des systèmes 
de capteurs solaires et de stockage d’éner-
gie originaux se sont disputé une réputa-
tion d’innovation sur le plan national :

	– la villa familiale à Orvin (BE)  
de J. et P. Gygax ;

	– la villa familiale à Seftigen (BE)  
de M. Leibundgut ;

	– le bâtiment d’habitation à Minusio 
(TI) de A. Cavadini et G. Lombardi ;

	– la villa familiale à Pompaples (VD)  
de F. Stuby ;

	– la villa familiale à Renens (VD)  
de Ph. et M. Cornu ;

	– le bâtiment administratif à Jona 
(SG) de Ernst, Hass et Tschupp ;

	– les villas jumelles à Widen (AG)  
de N. Amsler ;

	– la villa Gygax à Bottmingen (BS)  
de M. Wagner ;

	– et les villas jumelles à Lausanne 
(VD) de P. Chiché, D. Démétriadès  
et D. Papadaniel.

UN 
LABORATOIRE 
SOLAIRE
Les architectes Patrick Chiché, Dimitri 
Démétriadès et Dimitri Papadaniel ont 
été mandatés pour réaliser le Laboratoire 
d’énergie solaire et physique du bâtiment 
(LESO-PB) de l’EPFL sur le campus 
d’Écublens au début des années 1980, 
commandité par le président Bernard  
Vittoz. Ce laboratoire expérimental, dirigé 
par le professeur André Faist, accueillit  
dès ses débuts quelque 25 chercheur·euse·s, 
ingénieur·eure·s et architectes. Les travaux 
de recherche sont alors axés en priorité  
sur l’isolation thermique des bâtiments et 
sur l’amélioration des performances éner-
gétiques des vitrages. C’est notamment  
sur la base de ces premiers travaux que la 
Société suisse des ingénieurs et architectes 
(SIA) établira les normes énergétiques  
du bâtiment, devenues, avec le temps,  
de plus en plus exigeantes.

Le LESO-PB fut pionnier en la matière, 
reconnu nationalement et internationale-
ment dans le monde académique par  
la génération et par la transmission de 
connaissances scientifiques de haut  
niveau. Il visait à permettre à la société  
de satisfaire ses exigences en matière 
d’environnement construit et de dévelop-
pement durable dirait-on aujourd’hui.  
Il consistait donc un formidable outil, 
promouvant un savoir-faire exceptionnel 
dans la réalisation de l’architecture éner-
gétique sur l’arc lémanique dès 1984.  
Son rayonnement est cependant resté 
discret dans les réalisations immobilières, 
car les opportunités mises en lumière  
par le laboratoire n’ont pas été saisies  
ni exploitées par les autorités et les milieux 
de la construction. Peut-être que le prix 
du pétrole redevenu abordable et les efforts 
nécessaires à la réalisation de cette nou-
velle architecture à ses débuts ont freiné 
ce développement.

Durant cette période charnière, seule la 
Chaire de construction du Département 
d’architecture de l’EPFL développait avec 

passion et détermination cette 
prise de conscience et cette 
responsabilité face au défi éner-
gétique 6. La majorité des 
autres professeurs enseignant 
l’architecture refusait d’inté-
grer ce nouveau critère dans 
leurs ateliers, estimant qu’il dé-
préciait la qualité architectu-
rale. Des progrès ont été faits 
depuis lors, mais le vecteur 
énergétique n’a pas encore pris 
toute sa place. Malgré les impé-
ratifs environnementaux ac-
tuels, il est regrettable que trop 
d’ateliers n’intègrent toujours 
pas assez l’énergie et le dévelop-
pement durable dans leur ensei-
gnement.

L’ÉVOLUTION 
DES 
CONCEPTS
Aujourd’hui, il semble enfin  
acquis que l’architecture doive 
être conçue par rapport à son 
impact sur l’environnement. 
Mais les choses se sont faites 
par étapes. Les normes SIA ayant évolué 
pour les bâtiments neufs, ce sont les réno-
vations qui ont suscité de nouvelles pers-
pectives. Puis, les autorités ont voulu 
montrer l’exemplarité par l’assainissement 
de leurs bâtiments les plus énergivores.

Pour encourager la recherche d’efficience 
énergétique, la société civile Minergie  
a mis sur pied, depuis 1988, un label de 
qualité soutenu par un programme  
de subventions fédérales et cantonales. 
Des rénovations avec des efficiences 
énergétiques pilotes sont effectuées,  
démontrant que des économies consé-
quentes peuvent être réalisées. En 1999, 
le Guest House, propriété des CFF et 
proche de la gare de Lausanne, est trans-
formé. Un des premiers objets labellisés 
Minergie, ce bâtiment centenaire prouve 
qu’il est aussi possible de rendre perfor-
mant un bâtiment très ancien.

Le label Minergie n’a cessé d’évoluer au 
rythme des critères du développement 
durable : Minergie, Minergie-P, Minergie-
ECO et Minergie-A. Grâce à ces évolu-
tions, il est désormais possible de cons- 
truire des bâtiments autosuffisants, voire 
à énergie positive. D’autres labels déve-
loppent de plus vastes critères encore par 
la mise en valeur de la qualité environne-
mentale, de l’efficacité économique et de 
l’équité sociale, en développant notam-
ment les concepts de mobilité, d’écologie 
des matériaux et d’énergie grise.

CONCLUSION 
L’urgence climatique oblige de mettre  
en place rapidement un ensemble de me-
sures qui devrait conduire à la neutralité 
carbone en 2050, les bâtiments étant en 
première ligne. Presque cinquante ans 
après la première crise énergétique, il est 
intéressant de se souvenir et de recon-
naître l’importance de l’époque pion-
nière. On peut également regretter que 
les mesures qui sont prises aujourd’hui 
encore avec peine n’aient pas été adoptées 
plus tôt. La crise climatique et environ-
nementale constitue l’enjeu capital du  
XXIe siècle. Il est cependant réjouissant 
de constater que dans les milieux de la 
science, de l’art, de l’architecture, de 
l’économie et même de la finance, des 
femmes et des hommes engagé·e·s sont 
prêt·e·s à relever cet énorme défi avec de 
grandes aspirations et motivations.

5.	 Patrick Chiché, Dimitri Démétriadès, 
Dimitri Papadaniel, Éric Good,  
« Architecture solaire pour un espace 
polyvalent », Werk-Archithese, no 19–20, 
juillet-août 1978, p. 16–17 et « Applica-
tion de l’énergie solaire dans un bâti-
ment regroupant plusieurs activités », 
Énergie Solaire, no 2, juin 1978, p. 12. 

6.	 Pour poursuivre ces thématiques,  
voir Patrick Chiché et Michel Herzen,  
Architecture et démarche énergétique, 
Orbe, J.R. Müller, 1985 ; publication  
reprise par les mêmes auteurs avec  
les ingénieurs Lucien Keller et Mats-
Ola Nilson, sous le titre Architecture & 
Conception énergétique. Abriter la vie…, 
Lausanne, JPM Publications, 2009. 
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et de logements, rue de la Coulouvrenière 19, 1987�1989, 
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INT. 	 En 1969, vous publiez un guide 
d’architecture moderne à Genève 
avec André Corboz et Jean-Marc 
Lamunière 1. Cet ouvrage sort trois 
ans après la parution des deux 
essais théoriques qui vont modi-
fier la perception de la modernité : 
L’Architecture de la ville d’Aldo 
Rossi 2 et De l’ambiguïté en archi-
tecture de Robert Venturi 3. Aviez-
vous alors connaissance de cette 
pensée émergente sur la scène 
architecturale ?

JG	 Je n’avais alors pas connaissance de ces ouvrages. 
Il me faudra une quinzaine d’années pour y arri-
ver. Vous avez raison : 1966 fut un excellent millé-
sime en matière de théorie architecturale. Pour 
être complet, il faut également mentionner l’opus 
de Gregotti, ll territorio dell’architettura 4. Ce n’est 
cependant qu’au début des années 1980 que ces 
ouvrages s’imposeront. La réception tarda à venir, 
tout comme leur traduction en français.

INT 	 Dans un article qui fera date dans 
le numéro « Mai 86 : Frühlingssze-
nen in der französischen Schweiz » 
de la revue Werk, Bauen + Wohnen, 
vous faites un constat amer de la 
production des années 1970 et du 
début 1980 en Suisse romande 5. 
Pourquoi l’engagement des archi-
tectes était-il si différent d’une ré-
gion linguistique à l’autre ?

JG	 Il y avait à l’époque une forme de routine ancrée 
dans le conformisme de la tradition moderne. 
Grâce au boom économique, la clientèle était as-
surée. On se contentait d’aller à la pêche aux man-
dats. Le débat théorique était souvent inexistant 
et les concours faisant débat peu nombreux. En 
parallèle, le manque de communication entre la 
Suisse alémanique et la Suisse romande était fla-
grant. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si l’article 
que vous citez a été publié dans une revue zuri-
choise, alors dirigée par un Tessinois. Werk, Bauen 
+ Wohnen avait pour objectif de véhiculer un idéal 
corporatif. Pour le numéro en question, j’avais 
réuni plusieurs protagonistes de la scène romande 
— des anciens et des jeunes. 

	 Le décalage entre la fin des années 1960 et le début 
des années 1980 est marqué par l’arrivée d’une nou-
velle génération, assurément plus informée et culti-
vée dans ses lectures et ses références. Ses protago-
nistes avaient d’ailleurs séjourné à l’étranger : en 
Italie, aux États-Unis et à Bruxelles pour rencontrer 
Vittorio Gregotti, Paolo Portoghesi, Robert Slutzky, 
John Hejduk, ou encore Maurice Culot. Genève a 
donc eu la chance de compter sur des architectes 
qui non seulement lisaient, mais qui avaient voyagé. 
À cette période, la figure emblématique de l’archi-
tecte intellectuel qui écrit et provoque a émergé. On 
peut citer Bruno Reichlin et Martin Steinmann pour 
la Suisse. En même temps, on ne peut pas dire qu’il 
y ait eu une si forte rupture. La plupart des jeunes 
avaient fréquenté les maîtres dont ils prolongeaient 
l’enseignement. C’est à cette période également que 
l’exposition est devenue l’un des médias premiers de 
l’architecture. En témoigne la Biennale de Venise de 
1980, organisée par Paolo Porthogesi. Il ne faut pas 
oublier le remarquable travail de Martin Steinmann 
qui, en 1975, diffusait les Tendenzen (au pluriel) 
contradictoires qui se manifestaient sous forme 
d’expositions et de catalogues au Tessin. 

INT. 	 À cette période, qu’en est-il de l’en-
seignement à Genève ?

JG	 Il y a deux événement notables. Le premier est le 
contrat signé entre le Département d’architecture 
de l’École polytechnique fédérale de Lausanne et 
l’École d’architecture de l’Université de Genève 
(EAUG). Par cet accord, il a été convenu que les 
élèves doivent passer leurs deux premières années 
à Lausanne. Les élèves choisissent ensuite l’école 
où ils préfèrent travailler à leur diplôme, étant 
entendu que l’EAUG excelle en urbanisme. Ce fut 
toutefois un accord de dupes, car l’EAUG com-
mença à se vider par le bas. Le réseau de camara-
derie mis en place eut pour effet de forcer le choix 
en faveur de Lausanne. De plus, chaque élève 
disposait de sa place à la table à Lausanne.  
La cafétéria est un lieu animé. On peut parler de 
confort. Il me semble que les instances universi-
taires genevoises ont accordé peu d’estime à 
l’EAUG dont le passé soixante-huitard provo-
quait la méfiance. En dépit de la présence robuste 
de Tita Carloni et de Peppo Brivio, le pot de fer de 
l’EPFL fendit le pot de terre de l’EAUG. 

	 Le second événement notable, c’est la naissance 
de la revue FACES à l’EAUG en 1985, création re-
marquable qui magnifie le pôle genevois et pro-
pose à la francophonie des thèmes peu courus. 
Outil de réflexion sur l’architecture, « une manière 
de repartir de zéro », comme l’a dit Giairo Daghini, 
l’un de ses directeurs, FACES sera le dernier avatar 
de l’EAUG ; sa revanche posthume. 

INT. 	 En 1986, vous vous montrez indul-
gent à l’égard de la production ge-
nevoise dans laquelle vous discer-
nez un « langage architectural plus 
diversifié 6 ». Cette ouverture a- 
t-elle été favorable à la rédaction 
d’ouvrages s’inscrivant dans cette 
veine historicisante ? 

JG	 À Genève, une riche confrontation thématique 
peut être observée. Je prends l’exemple de l’im-
meuble de la Pélisserie (Farago et Cerutti) qui 
s’inscrit dans « l’architecture parlante » avec son 
image archaïque et commémorative cherchant à 
révéler le lieu dans sa géographie. Cette réalisation 
peut s’opposer à l ’ensemble pittoresque des 
Grottes (Frei, Hunziker, Architectes associés) et à 
son approche populiste. Dans le registre de la su-
blimation structurelle du béton armé, je pense à 
l’immeuble résidentiel, situé quai Gustave-Ador 
64 (Jean-Marc Lamunière & Associés archi-
tectes), qui prolonge la leçon d’Auguste Perret 
avec l’introduction de polychromie. La sphère en 
béton armé de l’église de la Sainte-Trinité (Ugo 
Brunoni) est un prodige de construction, d’autant 
qu’elle est revêtue d’une résille concave en granit 
rose de Baveno découpée à l’ordinateur. À l’orée 
du quartier des Pâquis, cette sphère est comme la 
tête d’un programme religieux luxueux dont l’ar-
chitecture se voudrait sonore et missionnaire. Le 
programme technique de la surélévation, qui va 

rejoindre celui de la densification, est enfin théo-
riquement abordé dans les années 1980. Un 
exemple réussi (SRA Kössler & Morel) est situé au 
boulevard des Philosophes 19. 

INT.	 Comment envisagez-vous au-
jourd’hui la production des années 
1980 qui vous évoquait un certain 
« printemps » en 1986 ?

JG 	 Ce fut une époque de débat, car le territoire genevois 
tout entier a été reconstruit depuis les années 1980. 
À Genève, il faut regarder la ville, sa beauté et son 
architecture. La quantité a souvent rencontré la 
qualité. Il faut aujourd’hui se poser la question de 
la transformation des ouvrages, au-delà de leur 
valeur patrimoniale. Laissons les questions patri-
moniales aux donneuses et aux donneurs de le-
çons qui font campagne. 

INT.	 Quel bilan tirer de cette période en 
regard de l’évolution des postures 
architecturales et urbanistiques 
contemporaines où une forme de 
revival fait à nouveau partie du lan-
gage de certaines et de certains 
protagonistes ?

JG 	 Ne prenons qu’une seule question, celle de la 
modénature, notion classique s’il en est, qui se 
rapporte au joint et au relief sous la lumière. Louis 
Kahn disait d’ailleurs que le joint est le début de 
l’architecture. La modénature se rapporte aussi à 
l’ornement. Galfetti et Spitsas ont travaillé rue de 
la Cité au voisinage du dernier dôme de Genève 
(sortez vos mouchoirs) pour y adjoindre une belle 
démonstration de modénature. En guise d’anec-
dote, je signalerai que les brouillons de Le Corbu-
sier ont permis de découvrir que ses « cinq points 
de l’architecture nouvelle » auraient pu être au 
nombre de six s’il avait maintenu « la suppression 
de la corniche ». Comment en effet conclure le 
mur ? Au sommet de la grande poste de Bellin-
zone, Galfetti a installé une corniche qui est deve-
nue un signe architectural à l’échelle de la ville.

1.	 André Corboz, Jacques Gubler et Jean-Marc Lamunière,  
Guide d’architecture moderne de Genève, Lausanne,  
Payot, 1969.

2.	 Aldo Rossi, L’architettura della città, Padoue, Marsilio, 1966.
3.	 Robert Venturi, Complexity and Contradiction in Architecture, 

New York, The Museum of Modern Art Papers on Architecture, 
1966.

4.	 Vittorio Gregotti, ll territorio dell’architettura, Milan, Feltrinelli, 
1966. 

5.	 Jacques Gubler, « Plädoyer für eine Erneuerung : … und ein  
Gespräch über die Situation des Architekten »,  
Werk, Bauen + Wohnen, n° 5, mai 1986, p. 22�29.

6.	  Ibid., p. 24.

PROPOS RECUEILLIS  
PAR PHILIPPE MEIER ET RAPHAËL NUSSBAUMER

ENTRETIEN
AVEC 

JACQUES GUBLER

JACQUES GUBLER 
HISTORIEN DE  
L’ART, MEMBRE  
ASSOCIÉ DE LA FAS 
EN TANT QU’HISTO-
RIEN DE L’ARCHITEC-
TURE, DOMAINE 
DANS LEQUEL IL 
A PUBLIÉ DE NOM-
BREUX OUVRAGES.  
A NOTAMMENT  
ENSEIGNÉ  
L’HISTOIRE DE  
L’ARCHITECTURE  
À L’EPFL ET  
À L’ACADÉMIE  
D’ARCHITECTURE  
À L’UNIVERSITÉ  
DE LA SUISSE 
ITALIENNE À  
MENDRISIO. 

ENTRETIEN  
RÉALISÉ POUR 
INTERFACE,  
LE 12 JUILLET 2022

PHOTO : STEFANO 
MILAN, 2020

DOSSIER DOSSIER26 27



29

 
 FSAP GE
FÉDÉRATION 
SUISSE DES  
ARCHITECTES 
PAYSAGISTES,  
SECTION  
GENÈVE
LA FSAP GENÈVE 
INTÈGRE LA FAI
Le paysage est au cœur du déve-
loppement territorial dans le con-
texte de la transition écologique. 
Si la section genevoise du Groupe 
romand de la FSAP a rejoint cette 
année la FAI, c’est notamment pour 
renforcer la position de la profes-
sion d’architecte paysagiste sur  
le plan régional, soutenir le rôle  
du paysage dans l’aménagement 
du territoire, mais également mieux 
faire connaître le métier qu’elle  
représente. Rares sont celles et 
ceux qui savent, par exemple,  
qu’au niveau national la Fédération 
suisse des architectes paysagistes  
rassemble quelque 725 membres, 
soit une très large part de la profes-
sion exerçant sur le territoire. Ces 
professionnel·le·s sont engagé·e·s 
dans les bureaux d’études, les en-
treprises et les administrations.  
Des enseignant·e·s, des chercheur· 
euse.s et des étudiant·e·s issu·e·s 
des deux écoles nationales de pay-
sage sont aussi membres actif·ve·s 
de la FSAP, tant au sein de la Haute 
École du paysage, d’ingénierie et 
d’architecture de Genève (HEPIA) 
que de la Ostschweizer Fachhoch-
schule (OST) de Rapperswil.  
De ces deux établissements sortent 
chaque année des dizaines de nou-
velles et de nouveaux diplômé·e·s 
de niveau bachelor qui ont accès à 
différentes formations supérieures, 
dont le Master en Développement 
territorial (MDT) porté conjointe-
ment par l’Université de Genève  
et par la HES-SO. Fondée en 1925,  
la FSAP est dotée d’un comité  
central et est organisée en groupes  
régionaux. Celui de la Suisse  
romande compte 115 membres, 
dont plus d’une trentaine ont leur 
bureau dans le canton de Genève. 
La FSAP GE, qui fonctionne à la 
manière d’un collectif, est actuelle-
ment représentée au Conseil de  
la FAI par Valérie Hoffmeyer.

  AGG
ASSOCIATION  
GENEVOISE DES  
GÉOMÈTRES
DÉLAI DE TRAITEMENT
DES MUTATIONS
PARCELLAIRES EN ZONES 5
Les géomètres de l’AGG sont  
rodés aux processus de traitement 
des dossiers de mutations parcel-
laires (DM) par les autorités depuis 
plusieurs années déjà. La transmis-
sion à un·e notaire de documents 
pour validation nécessite au préa-
lable l’obtention d’un préavis de 
l’Office de l’urbanisme (OU).  
Ce dernier est parfois dépendant 
de l’analyse faite par d’autres  
services, en particulier l’Office des 
autorisations de construire (OAC) 
pour le cas des divisions en zone 5 
ou en zone de développement 5.

La Loi sur les démolitions, transfor-
mations et rénovations de maisons 
d’habitation (LCI) est, dans son état 
actuel, en vigueur depuis août 2021. 
Dans un contexte de raréfaction 
des terrains et à la suite de plu-
sieurs affaires liées à des reports 
de droits à bâtir, les autorités ont 
mis en place une nouvelle pratique 
administrative plus stricte depuis 
la fin du printemps, sans période 
transitoire. Les préavis obtenus  
rapidement auprès de l’OU pour 
être signés dans l’urgence chez le 
ou la notaire ne sont plus de mise, 
tout comme les divisions esquis-
sées selon des principes généraux 
et jointes au dossier d’autorisation 
de construire. À présent, toute  
mutation parcellaire en zone 5  
est finement analysée par l’OAC,  
notamment pour les reports de 
droits à bâtir, les rapports des  
surfaces construites � calcul de 
surface brute de plancher (SBP), 
directive sur les constructions de 
peu d’importance (CDPI) et sous-
sol � et la proportion de pleine 
terre des nouvelles parcelles.  
Un délai de plusieurs semaines  
est à prendre en compte alors  
que quelques heures pouvaient 
suffire auparavant.
L’AGG est en contact avec l’OAC 
pour clarifier les exigences de ce 
dernier. Pour les divisions sans  
demande d’autorisation, tous les 
documents justifiant du respect  
de l’ensemble des dispositions de 
la LCI sont à joindre au DM avec 
désormais un surcoût important. 
Pour les divisions liées à un projet 
et annexées à une demande d’au-
torisation de construire, la muta-
tion parcellaire finale mise en 
œuvre juridiquement doit être  
rigoureusement identique à celle 
étudiée avec l’autorisation.

  AGI 
ASSOCIATION
GENEVOISE DES
INGÉNIEURS
L’assemblée générale de l’associa-
tion s’est tenue à la Fédération des 
entreprises romandes à Genève, le 
27 avril 2022. Fanny Novoa-Gillié-
ron a été élue à la présidence à la 
suite d’Alberto Pedulla, arrivé au 
terme de son mandat. Née en 1981 
et diplômée de la Haute École du 
paysage, d’ingénierie et d’architec-
ture de Genève (HEPIA), Fanny  
Novoa-Gilliéron est associée au-
près du bureau T Ingénierie SA et 
chargée de cours de génie civil à 
l’HEPIA. Membre du comité depuis 
quatre années, elle est la première 
femme à assumer la présidence de 
l’association. Le mandat des autres 
membres du comité a été renou-
velé à l’unanimité pour deux ans,  
notamment celui de Nicolas Rist  
en tant que vice-président.

Le nouveau comité de l’AGI  
souhaite mettre en valeur ses 
membres. À cet effet, l’AGI fera 
mensuellement état des activités 
des bureaux membres et présente-
ra l’un d’entre eux sur sa page Lin-
kedIn. Le comité de gestion contac-
tera directement les inté-ressé·e·s 
pour participer à cette campagne 
de communication sollicitant 
quelques lignes et visuels sur leurs 
réalisations récentes ou en cours.

   FAS GE
FÉDÉRATION DES
ARCHITECTES
SUISSES
PUBLICATIONS 

Quatre nouveaux cahiers des  
Ensembles urbains Genève sont  
parus aux éditions Infolio : Square  
Berger (no 16) par Marcellin  
Barthassat, Rue d’Ermenonville 
(no 17) par Kristina Sylla, Meyrin 
Parc (no 18) par Véronique Favre  
et Château Banquet (no 19) par  
Federico Neder.

PRIX MASTER DE L’EPFL 2022
Le Prix FAS de l’EPFL a été attribué 
conjointement par les sections 
FAS Genève et FAS Romandie au 
projet de Jeremy Morris : The Living 

Ground. Vers la construction d’une 
nouvelle culture du matériau. Élu à 
l’unanimité par le jury, ce travail de 
Master à l’EPFL traitant du cycle 
des matériaux de construction 
dans le canton de Vaud a été pré-
senté au Pavillon Sicli, à l’occasion 
de la Quinzaine de l’urbanisme 
2022 en septembre dernier.

NOUVEAUX MEMBRES
La FAS Genève est heureuse d’ac-
cueillir quatre nouveaux membres : 
Marlène Leroux, Francis Jacquier, 
Adrien Comte et Adrien Meuwly.

  FAI
FÉDÉRATION DES 
ASSOCIATIONS 
D’ARCHITECTES 
ET D’INGÉNIEURS 
DE GENÈVE
CONSEIL ET NOUVELLE
PRÉSIDENCE DE LA FAI

L’assemblée des délégué·e·s qui 
s’est déroulée le 15 juin 2022 a  
entériné la nomination de Vincent 
Bujard à la présidence de la FAI 
pour deux ans. Éric Maria, archi-
tecte représentant la SIA et ancien 
membre du Conseil de la FAI,  
l’accompagne à la vice-présidence. 
L’assemblée a également approuvé 
à l’unanimité l’intégration de la  
section genevoise de la Fédération 
suisse des architectes paysagistes 
(FSAP) au sein de la FAI. D’autres 
changements dans la composition 
du Conseil de la FAI ont été enregis-
trés : Nadine Couderq (past-prési-
dente), Carlo Zumbino (SIA), Alber-
to Pedulla (AGI) et Christian Haller 
(AGG) ont quitté leur fonction après 
de nombreuses années d’engage-
ment au sein de la fédération. Didier 
Collin, vice-président de la SIA,  
Nicolas Rist, vice-président de l’AGI, 
et Gaëtan Martin, président de 
l’AGG, leur ont succédé. Valérie 
Hoffmeyer, présidente de la section 
genevoise de la FSAP, a été accueil-
lie au sein du Conseil de la FAI.
Pour l’année en cours, ce dernier est 
donc composé de Vincent Bujard, 
ingénieur civil AGI (président), Éric 
Maria, architecte SIA (vice-pré-
sident), Philippe Meier, architecte 
FAS (past-président), François 
Baud, architecte SIA (trésorier),  
Samuel Dunant, AGG, Laurent 
Gaille, FAS, Gaëtan Martin, AGG, 
Jean-Paul Jaccaud, FAS, Olivier 
Mesple, AGA, Fanny Novoa-Gilliéron, 
AGI, Nicolas Rist, AGI, Carmelo 
Stendardo, AGA, Frédéric Wasser, 
SIA et Didier Collin, SIA ainsi que 
Valérie Hoffmeyer, FSAP.
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GROUPE DE TRAVAIL 
DÉPARTEMENT DES 
INFRASTRUCTURES — FAI
En juin 2022, la FAI a franchi une 
première étape dans les discussions 
engagées avec le Département des 
infrastructures (DI). Depuis plus de 
trois années, un groupe de travail 
composé de Philippe Meier, Vincent 
Bujard, Béatrice Manzoni et Philippe 
Burri a fait évoluer la position du DI 
quant à sa manière d’envisager les 
projets routiers vers une approche 
plus urbaine et territoriale, incluant 
l’adaptation au réchauffement cli-
matique et à la transition écologique. 
Avec le soutien du magistrat Serge 
Dal Busco, de son secrétaire géné-
ral adjoint Jean-Baptiste Ferey et 
des représentant·e·s de tous les  
services, des échanges constructifs 
ont permis de réviser les cahiers 
des charges des appels d’offres à 
venir, d’autoriser des révisions de 
projets en cours ainsi que de tester 
des mandats d’études parallèles 
(MEP) et des plans directeurs 
confiés à plusieurs équipes pour 
définir des approches concep-
tuelles au stade de l’avant-projet. 
Quelques adaptations du finance-
ment des infrastructures permet-
tront également une plus grande 
ouverture à la question de l’insertion 
de la mobilité dans un canton aux 
dimensions étroites et aux citoyen· 
ne·s sensibles à cette question.

  FAI CAU
COMMISSION 
AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
ET URBANISME
NOUS N’AVONS PLUS
DE TEMPS À PERDRE

« Je me suis rendu compte que le 
véritable enjeu serait l’adaptation 
aux changements climatiques,  
et non l’atténuation des causes de 
ces changements. Il est bien clair 
que tous ces projets de réduction 
de gaz à effet de serre allaient  
rester infinitésimaux par rapport  
à l’ampleur du problème 1. »
Pour le professeur d’écologie indu-
strielle Suren Erkman, le réchauf-
fement climatique est inéluctable 
si l’on considère l’augmentation de 
la population et celle de l’industria-
lisation. Selon les projections, le  
climat de Genève s’apparenterait  
à celui des Pouilles en 2100, avec 

un espace urbain difficilement 
habitable. Loin d’un simple incon-
fort, la surchauffe est un véritable 
sujet de santé publique. S’occuper 
des conditions d’habitabilité des 
villes, dont l’aménagement est le 
principal levier d’action, est devenu 
un enjeu de société.

L’EAU, LES SOLS ET L’ESPACE 
PUBLIC COMME FACTEURS
DE RÉSILIENCE URBAINE
Pour diminuer la température en 
ville, des solutions existent, à com-
mencer par le cycle de l’eau et la 
perméabilité des sols. Après avoir 
imperméabilisé les sols et canalisé 
les eaux météoriques pendant des 
décennies, celles-ci n’alimentent 
plus les nappes phréatiques ni la 
végétation qui ne peut ainsi pas  
se développer. Or ce sont les végé-
taux qui apportent de l’humidité, 
une qualité de l’air et, surtout, de 
l’ombre. Cette dernière est impor-
tante puisqu’elle empêche le miné-
ral d’accumuler de la chaleur. Rien 
qu’à l’échelle de la rue, un aligne-
ment de platanes abaisse la tem-
pérature de deux à trois degrés. 
Comme l’eau devient une ressource 
rare, il s’agit non seulement de per-
méabiliser les sols, mais également 
de valoriser localement cette res-
source au sein de l’espace urbain 
et agricole. L’Office cantonal de 
l’eau développe la démarche « Eau 
en ville » qui allie lutte contre le ré-
chauffement climatique et contre 
les risques d’inondation 2. En l’ab-
sence d’un cadre légal adapté, son 
action se limite toutefois à certains 
grands projets. 

GARANTIR L’HABITABILITÉ 
DE L’ÉCOSYSTÈME URBAIN
ET UN PARTAGE DE L’ESPACE 
L’îlot de chaleur urbain est devenu 
un phénomène contre lequel lutter, 
ainsi que l’exigent de plus en plus 
d’associations à Genève et ailleurs. 
Les nombreuses actions témoi-
gnent d’une réappropriation sociale, 
mentale et environnementale de 
l’espace public et de la ville. Alors 
que notre horizon s’est modifié et 
que les effets inconnus et imprévi-
sibles liés aux changements clima-

tiques s’accélèrent, nous faisons le 
constat que nos modes de vie ne 
sont pas durables et que la moder-
nité est toujours à l’œuvre. Malgré 
la crise écologique et sociale, la 
modernité poursuit sa course à 
l’optimisation des espaces et des 
vies avec des produits toujours 
plus génériques, rentables et arti-
ficialisés, imposant des solutions 
univoques comme la séparation  
de la ville et de l’eau, du bâti et du 
non-bâti. Comme le disait le philo-
sophe des sciences Bruno Latour, 
récemment disparu : « Les Moder-
nes se sont crus dans un monde à 
l’ontologie extrêmement simplifiée. 
La mutation écologique […] est 
l’occasion rêvée de venir compli-
quer leur ontologie, d’en pluraliser 
les modes de vérité. 3 »  
Si la résilience est à l’évidence 
 une valeur déterminante pour le  
XXIe siècle, elle exige, selon Latour, 
d’« atterrir 4 », de décrire le territoire 
dans ses multiples dimensions 
pour imaginer de nouveaux récits 
d’enracinement au monde. Dans 
cette démarche, l’eau et les sols 
pourraient bien être à l’origine 
d’une nouvelle écologie de l’inter-
dépendance dans laquelle l’espace 
de vie est à réenchanter. 
 1.	 Propos de Suren Erkman. Entretien  

avec Caroline Christinaz, « Le climat 
est instrumentalisé », Le Temps, 2 sep-
tembre 2018, publié en ligne : letemps.
ch/economie/suren-erkman-climat-
instrumentalise [consulté le 12 octobre 
2022].

2.	Office cantonal de l’eau (OCEau) � 
Unité coordination des préavis et SI Eau.
État de Genève, « Eau en ville, chan-
gement de pratiques et applications », 
publié en ligne : ge.ch/eau-ville-change-
ment-pratiques-applications [consulté 
le 12 octobre 2022].

3.	Bruno Latour, « La lutte des classes sera 
géosociale », Bascules #1, Pour sortir 
de l’impasse, hors-série de Socialalter, 
hiver 2021, publié en ligne : socialter.
fr/article/bruno-latour-la-lutte-des-
classes-sera-geosociale [consulté le 12 
octobre 2022]. 

4.	Bruno Latour, Où atterrir ? Comment 
s’orienter en politique, Paris, La Décou-
verte, collection Cahiers libres, 2017.

 SIA 
SOCIÉTÉ SUISSE  
DES INGÉNIEURS
ET DES ARCHI-
TECTES, SECTION 
GENÈVE
JOURNÉES SIA 2023 

À la suite du succès de l’événe-
ment redevenu romand en 2021, la 
douzième édition des Journées SIA 
de l’architecture et de l’ingénierie 
contemporaines aura lieu du ven-
dredi 2 au dimanche 4 juin 2023. 
Une fois de plus, les professionnel· 

le·s de la construction donneront 
accès à leurs réalisations le temps 
d’un week-end. La manifestation 
est gratuite et ouverte à toutes  
les amatrices et les amateurs de  
la culture du bâti.

Tous les deux ans, les Journées SIA 
offrent l’opportunité de découvrir 
des lieux généralement inaccessi- 
bles. En 2023, ce seront les réali-
sations de moins de deux ans qui 
seront mises à l’honneur. De la villa 
individuelle aux coopératives d’ha-
bitation, de la place publique à
l’ouvrage d’art, des rénovations aux 
constructions neuves, la variété 
des objets présentés sera une fois 
de plus considérable. 
En tant qu’exposition majeure de  
la scène architecturale et de l’in-
génierie suisse, la manifestation 
permet de découvrir, à travers  
des visites in situ, une palette de 
la production actuelle, d’appré-
hender les enjeux du développe-
ment urbain et de comprendre le 
rôle des professionnel·le·s de la 
cons-truction dans l’amélioration 
du cadre de vie.

Coordonné par le secrétariat de la 
SIA Vaud, un comité constitué des 
représentant·e·s de chaque section 
s’est regroupé mensuellement 
pour préparer cette nouvelle édi-
tion qui promet de belles décou-
vertes et d’intéressantes prome-
nades architecturales à travers 
l’ensemble des cantons romands.
En amont de la manifestation,  
un événement rassembleur sera 
organisé par la SIA Genève pour 
marquer le lancement des visites 
dans le canton.

AGA
ASSOCIATION
GENEVOISE
D’ARCHITECTES
L’AGA DES ANNÉES 1980

On affirme, souvent à tort, que  
l’architecture des années 1980 est 
caractérisée par des constructions 
décontextualisées, peu respectueu-
ses du patrimoine bâti et naturel,  
ou par un certain maniérisme qui 
confine parfois à l’exubérance et  
à la vulgarité. Si tel est le cas de  
certaines réalisations, la période 
voit également émerger des préoc-
cupations et des sensibilités nou-
velles, en réaction aux différents 
chocs pétroliers qui ébranlent les 
consciences. 
À Genève, c’est durant cette pé-
riode que l’on abandonne définiti-
vement les autoroutes urbaines, que 
l’on planifie le retour des tramways, 
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Adapter la ville au réchauffement  
climatique. Place du Rhône, été caniculaire 
2022. Photo : Béatrice Manzoni
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que l’on évoque la mobilité multi-
modale, que l’on pense à la char-
pente paysagère pour définir des 
voies vertes et que l’on édicte les 
premières règles en matière 
d’énergie et de préservation des 
ressources. L’enseignement dis-
pensé par l’École d’architecture  
de l’Université de Genève (EAUG) 
oriente les étudiant·e·s vers la plani-
fication urbaine et la rénovation  
du patrimoine. Un changement  
radical qui remplace l’enseigne-
ment pluridécennal de la tabula 
rasa. Des figures telles que Bruno 
Reichlin apprennent aux étudiant·e·s 
le rationalisme et le respect du  
patrimoine, notamment contem-
porain. Les écoles tessinoise  
(Giuseppe Brivio à l’EAUG et Luigi 
Snozzi à l’EPFL) et néerlandaise 
(Herman Hertzberger dans les  
ateliers genevois) apportent, quant 
à elles, un souffle nouveau à  
l’enseignement de l’architecture.
Maint·e·s architectes genevois·e·s 
emprunteront ces voies et forme-
ront, à leur tour, la génération d’ar-
chitectes qui façonne aujourd’hui  
le territoire : Jean-Jacques Oberson, 
Janos Farago, Pierre-Alain Renaud, 
Jacques Roulet, Rino Brodbeck, 
Chantal Scaler, Arlette Ortis, Jean-
Marie Bondallaz, Ugo Brunoni, 
Jean-Jacques Tschumi… Impossible 
de les citer tous et toutes, mais  
en tant que membres de l’AGA ils 
et elles ont œuvré pour concrétiser 
les changements qui sous-tendent 
l’image actuelle de Genève.
Pour son 100e anniversaire, l’AGA  
a conçu un ouvrage qui dresse le 
portrait de dix lieux représentatifs 
de l’urbanisme et de l’architecture 
de ces 100 dernières années  
à Genève. Elle a également déve- 
loppé avec Léman Bleu dix cap-
sules vidéo s’y rapportant que  
l’on peut visionner en scannant  
le code QR ci-dessous :

 LIRE
PRELCO. L’ART DE 
LA PRÉFABRICATION

L’ouvrage retrace la trajectoire de Prelco, 
entreprise genevoise de préfabrication 
d’éléments de construction fondée en 
1972, mais dont les prémices de l’activité 
remontent à la fin des années 1950. Il se 
compose de trois parties : la première tire 
les enseignements du passé (entre 1958 
et 1993) � période marquée par le début 
de la préfabrication en Suisse romande ; la 
deuxième ceux du présent (de 1993 à nos 
jours) � période qui confirme l’accent mis 
sur la recherche de matérialité et de l’amé-
lioration des performances des panneaux 
de façade ; la troisième porte sur l’avenir 
de la préfabrication et de l’utilisation du 
béton dans la construction face aux en-
jeux de durabilité. Sans prétendre épuiser 
la complexité des questions posées, sont 
abordés des points de vue variés et com-
plémentaires lors d’entretiens réalisés 
avec des architectes suisses connus pour 
leur intérêt pour la préfabrication. Une 
abondante iconographie, composée no-
tamment d’archives inédites et de photo-
graphies récentes de Leo Fabrizio, permet 
ainsi d’appréhender plusieurs réalisations 
en béton préfabriqué de Prelco.
Bruno Marchand, PRELCO. L’Art de la préfa-
brication, portfolios de Leo Fabrizio, Gollion, 
Infolio, 2022.

LE CORBUSIER

L’ouvrage reprend des questionnements 
qui fondent l’ensemble de l’œuvre du 
théoricien de l’architecture Bruno 
Reichlin � écrits, enseignement ou pro-
jets réalisés avec Fabio Reinhart. Pour 
Reichlin, le projet et l’écriture sont deux 
pratiques indissociables. Il postule ainsi 
la nécessité d’une réflexion critique ex-
haustive comme préalable à toute pra-
tique de l’architecture et la nécessité de 
la construction d’un discours critique au-
tonome. Ce premier volume rassemble 
les textes consacrés à des œuvres char-
nières de Le Corbusier.

Catherine Dumont d’Ayot (dir.), Bruno Reichlin, 
Le Corbusier. De la solution élégante à l’œuvre 
ouverte, Zurich, Scheidegger & Spiess, 2022.

  VOIR
ARCHITECTS  
AT PLAY 

« Le Pavillon Sicli accueille au printemps 
une exposition qui fait le lien entre  
le monde de l’architecture et celui de 
l’enfance. À travers des maquettes, 
des plans, des objets, Architects at 
Play, qui s’adresse principalement aux 
plus jeunes et à leurs parents, sou-
haite rendre compréhensible la notion 
d’espace par une vision éclectique et 
poétique. Des événements de médiation 
y seront associés.
« Les jeux de l’enfance ont toujours 
été un terrain propice à l’invention de 
‘mondes’. De même, les architectes 
imaginent aussi de nouveaux ‘mondes’. 
Ces mondes et les mécanismes d’inven-
tion qu’ils convoquent constituent le 
cœur de l’exposition où sont abordés 
des thèmes aussi variés que l’enfance 
et l’éducation, l’urbanisme, l’espace 
public, l’histoire, l’architecture, l’art ou la 
créativité — afin de retracer l’histoire de 
‘mondes’ imaginaires autant qu’imagi-
nés. L’homme est un architecte joueur1. »
Architects at Play, Pavillon Sicli, Genève, du 28 
avril au 11 juin 2023 (vernissage : le jeudi 27 avril)

1.	Extrait du concept de l’exposition présentée au 
Centre International pour la Ville, l’Architecture et 
le Paysage (CIVA), Bruxelles, en 2019, publié en 
ligne : civa.brussels/fr/expos-events/architects-
play [consulté le 29 octobre 2022].

Vue de l’exposition Architects at Play,  
Centre International pour la Ville, l’Architecture  
et le Paysage (CIVA), Bruxelles, 2019 (commissariat : 
David Malaud) � Photo : Filip Dujardin 

S i le citoyen comprend 
parfaitement la problé-
matique de la protection 
du patrimoine historique 
antérieur aux années 
1920, il aura plus de mal 
à admettre la pertinence 

de l’inscription à inventaire d’objets  
architecturaux issus des avant-gardes 
qui culminent autour de 1950�1960. Il lui 
sera encore plus difficile, par manque de 
connaissance ou d’intérêt, de comprendre 
que le postmodernisme des années 
1980 puisse susciter de l’intérêt.

Le Recensement architectural du canton 
de Genève (RAC), dont la dernière mise  
à jour a débuté en 2015, prévoit l’analyse 
du domaine bâti jusqu’aux trente der-
nières années, soit jusqu’à 1985, alors 
que la réalité statistique démontre que 
plus de 40 % du domaine bâti du canton 
a été réalisé depuis les années 1970. 
Même s’ils ne font pas l’unanimité, des 
bâtiments remarquables ont été cons-
truits depuis lors. Le travail minutieux de 
visite et de recherche historique a été 
confié à différents mandataires pour  
réaliser des fiches d’analyse pour chaque 
objet. Parmi les bâtiments étudiés,  
certains, comme la tour de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI), réalisée par Pierre Braillard en 
1975�1978, ont été inventoriés comme 
« exceptionnels » et pourraient mériter 
une mesure de classement. Cet examen 
mené par le service de l’inventaire des 
monuments d’art et d’histoire de l’Office 
du patrimoine et des sites (OPS), sous  
la direction de Matthieu de la Corbière  
et Frédéric Python, devrait s’achever en 
2023. Un premier bilan de l’action menée 
pourra alors être tiré et la prochaine étape 
envisagée. L’investigation patrimoniale 

de la période la plus récente (à partir de 
1985) se voit confrontée, selon les dires 
des intéressés, à un manque de recul 
historique, d’instruments d’analyse et de 
personnel formé à la recherche scienti-
fique sur la décennie 1980�1990.

En parallèle, l’OPS a mis en place un  
Recensement architectural des lieux  
de culte (RALC) qui a permis d’inscrire  
à l’inventaire quelques édifices assez  
récents comme le Centre religieux et 
culturel Hekhal Haness (1969�1972), 
dessiné par Antoine Guth 1, avec l’accord 
du propriétaire, malgré quelques petites 
transformations, ou le temple de  
Châtelaine (1958�1959) d’André et  
Francis Gaillard, sauvé d’une démolition 
potentielle. D’autres bâtiments encore 
plus récents, telle l’église de la Sainte- 
Trinité (1987�1992) de Brunoni, ont fait 
l’objet d’une fiche de recensement avec 
une note les qualifiant d’« intéressants ». 

Le recensement de bâtiments identifiés 
comme remarquables sur le plan patri-
monial provient dans la plupart des cas 
d’une demande émanant des associations 
de sauvegarde, des communes ou de  
la Commission des monuments, de la na-
ture et des sites (CMNS). Plus rarement, 
l’OPS peut s’arroger le droit de « s’auto-

mandater » pour déclarer qu’un édifice 
est digne d’entrer dans la boucle admi-
nistrative aboutissant à une mesure  
de protection patrimoniale. La procédure 
est longue car elle nécessite notamment 
l’accord du propriétaire du bien concer-
né et celui de la commune, ainsi que  
la signature du magistrat en charge du  
Département, voire du Conseil d’État,  
qui entérine la proposition de l’OPS.

La crainte de la FAI, partagée par les  
services de l’État, est que certains de  
ces bâtiments passent à travers le filet 
de l’estimation patrimoniale : qu’ils soient 
jugés exceptionnels trop tardivement  
et démolis, faute de mesures adminis-
tratives adéquates. Souvenons-nous  
de la destruction de Cité-Confédération 
(1952�1954) et de Gare-Centre 
(1954�1957) de Marc-Joseph Saugey 
ou de la défiguration de l’École de Budé 
(1960�1964) de Georges Addor. On parle 
aujourd’hui de la possible disparition  
des salles de gymnastique de Plainpalais 
(1951�1953) dessinées par Paul  
Waltenspühl. Les exemples n’étant pas 
des épiphénomènes, il s’agit d’en prendre 
la mesure à temps.

À ce jour, quelques bases légales exis-
tent, comme le plan de site de la Rade 
ou celui portant sur les différents sec-
teurs de la Vieille-Ville. Ces derniers 
incitent à examiner avec une attention 
accrue les demandes d’autorisation qui 
concernent les édifices situés dans ces 
zones protégées. Par ailleurs, les publi-
cations reconnues issues des milieux 
académiques et associatifs, comme  
la trilogie L’Architecture à Genève, sous  
la direction de Jean-Marc Lamunière 2,  
et les deux ouvrages Un siècle d’archi-
tecture à Genève, sous la conduite de 
Patrimoine suisse 3, sont parfois aussi 
considérées comme des amorces au  
recensement. Le dessein de toutes ces 
approches est d’identifier et de protéger 
des objets architecturaux de qualité. 
C’est également l’enjeu de ce numéro 
d’Interface sur la décennie 1980 dont 
certains bâtiments feront certainement 
partie des prochains objets patrimo-
niaux d’importance.

CONSEIL DE LA FAI, DÉCEMBRE 2022

1.	 L’association qui conçoit et réalise ce bâtiment, sis à  
la route de Malagnou 54 ter, est le bureau d’architectes 
René Favre, Gabriel de Freudenreich & Antoine Guth, 
Marc Tzala.

2.	Jean-Marc Lamunière, Isabelle Charollais, Michel  
Nemec, L’Architecture à Genève, 1919�1975, Lausanne, 
Payot, 1999 ; Jean-Marc Lamunière, L’Architecture à 
Genève, 1976�2000, Gollion, Infolio, 2007 ; Jean-Marc 
Lamunière, Philippe Meier, L’Architecture à Genève 
XXIe siècle, Gollion, Infolio, 2015.

3.	Catherine Courtiau (dir.), XXe. Un siècle d’architectures 
à Genève. Promenades, Patrimoine suisse Genève, 
Gollion, Infolio, 2009 ; Pauline Nerfin (dir.),  
XIXe. Un siècle d’architectures à Genève (1814�1914), 
Genève, Patrimoine suisse Genève, 2020.

FOCUS

Vue intérieure de l’église Sainte-Trinité, rue Ferrier 16, 
1987�1992, Ugo Brunoni � Photo : Paola Corsini
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Associations constitutives et membres de la FAI :
AGA 	 Association genevoise d’architectes
AGG	 Association genevoise des géomètres
AGI	 Association genevoise des ingénieurs
FAS	 Fédération des architectes suisses, section Genève
FSAP	 Fédération suisse des architectes paysagistes,  

section Genève
SIA 	 Société suisse des ingénieurs et des architectes,  

section Genève

Associations, commissions, archives et informations 
sur le site de la FAI : fai-ge.ch

Abonnement : interface@fai-ge.ch


